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- Ce procès verbal doit être conservé dans le dcssler de l installation électrique et ce dossier doit
- Le Service Public Fédéral Economie doit être a!,sé rnrnédiatement de tout accident survenu aux ou indirectement, à la présence d'électricité.

contrôle n'a porté que sur les parties visib es et accessibles de l'installation.
Les informations recueiilies sur place ne nous pern'rettent pas de déterminer la date de réalisation de l'installation électrique.
Nous vous invitons à compléter le(s) schémaisi pour es éléments qui n'étaient pas visibles lors de la visite de contrôle. En cas de doute portant sur ia sécuritè de ces
éléments, nous vous invitons vivernent à faLre procéder à une visite de contrôle complémentaire.

(.) Les travaux nécessaires pour faire dlsparaitre es infractions constatées au moment de la visite de contrôle doivent être exécutées sans retard et toutes mesures
adéquates doivent être prises pour qu'en cas Ce n-raintien en service des installations les infractions ne constituent pas un danger pour les personnes et les biens. Dans
le cas où. ors de cette nouvelle visite de cont!'ôle après max. 1 an, des lnfractions subsistent, l'organisme agréé se doit d'envoyer une copie du procès-verbal de visite
de contrÔle à a Direction générale de l'Energie préposée à la haute surveillance des installations électriques domestiques.
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